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DÉLIBÉRATION N° DEL-056-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 19 JUIN 2025 A 18H30 
dans la salle culturelle et de séminaire de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 13 juin 2025 
 
Étaient présents : (60) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre 
BLIND, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude COLIN, Thierry DOLL, Jean-Claude 
EGGENSPILLER, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Laurent FUCHS, 
Sylvain GABRIEL, Madeleine GOETZ, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine 
HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Rita HELL, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, 
André LEHMES, Michel LERCH, Christian LERDUNG, Agnès LORENTZ, Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, 
Estelle MIRANDA-SIEVERT, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, Denis REY, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-
Louis RUNSER, Jean-Claude SCHIELIN, Raphaël SCHMIDLIN, Fabien SCHOENIG, Georges SCHOLL, 
Christophe SENGELIN, Gilbert SORROLDONI, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine 
STAMPFLER, Patrick STEMMELIN, Céline STEVANOVIC, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle 
THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé WERMUTH, 
Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames et Messieurs Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER, Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (10) 
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ, 
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND, 
Madame Ginette HELL a donné procuration à Monsieur Christian LERDUNG, 
Madame Eliane OSINSKI a donné procuration à Monsieur Jean-Claude SCHIELIN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Gérard RENGGLI a donné procuration à Monsieur Eric GUTZWILLER, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Monsieur Rémi SPILLMANN a donné procuration à Madame Agnès HARNIST, 
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Fernand WIEDER a donné procuration à Madame Fabienne REY. 
 
Étaient excusés sans représentation : (8) 
Madame Danielle BUHLER et Messieurs Bernard BUBENDORF, François COHENDET, Jean-Marie 
FREUDENBERGER, Serge GAISSER, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Jean-Luc 
HEUDECKER. 
 
Étaient non excusés : (11) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Delphine FELLMANN, Annick 
GROELLY, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Véronique LIDIN, Philippe RUFI, Isabelle STEFFAN, Philippe 
WAHL.  
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SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT « PLAN HERBE SUD ALSACE : PRAIRIES VIVANTES 
ET EAUX PRESERVEES » 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 60 – Procurations : 10 – Absents : 19 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que la Communauté de Communes Sundgau, Mulhouse Alsace Agglomération, la 
Communauté de Communes Sud Alsace Largue et Saint-Louis Agglomération se sont engagées dans une 
démarche collective à l’échelle du Sud Alsace, sous l’impulsion de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse (AERM), en vue 
de l’élaboration d’un « Plan Herbe ». Cette convention vise à coconstruire un plan d’actions territorial pour le 
développement et le maintien de l’élevage ainsi que des surfaces en herbe, dans une optique de préservation de 
la ressource en eau et de la biodiversité. 
 
Ce programme intitulé « Plan Herbe Sud Alsace : Préserver l’eau, l’élevage et les prairies : agissons ! » et établi 
sur une période de cinq ans (2025-2030), associera aux collectivités de multiples acteurs du monde agricole et du 
territoire. 
 
Les termes de cette convention prévoient une gouvernance à deux niveaux : 
 

• Le Comité de pilotage (COPIL), composé des signataires de la convention (les 4 EPCI et l’AERM), 
garantira la bonne mise en œuvre des objectifs du Plan Herbe Sud Alsace et coordonnera la démarche ; 

• Le Comité des Partenaires, constitué des membres du COPIL et des signataires de la Charte 
d’engagement, sera chargé de suivre l’avancée collective des actions et de favoriser les synergies entre 
partenaires. 

 
Le plan d’actions prévisionnel se décline au travers de quatre axes stratégiques : 
 

• Axe I : Veiller à la préservation et à la restauration des surfaces en herbe sur l’ensemble du territoire, en 
particulier dans les zones à forts enjeux ; 

• Axe II : Donner les moyens techniques aux exploitations agricoles de s'adapter et de mieux préserver 
l'environnement ; 

• Axe III : Permettre aux exploitations d'élevage d'être pérennes et économiquement viables ; 
• Axe IV : Valoriser les pratiques agricoles vertueuses et le rôle des prairies. 

 
Chaque action fera l’objet d’un plan de financement dédié, avec une répartition financière propre à sa nature. A 
noter qu’aucune dépense supplémentaire n’est à prévoir pour la Communauté de Communes Sundgau en 2025, 
les actions inscrites dans le Plan Herbe Sud Alsace (PHSA) et portées par la CCS étant déjà engagées (Paiements 
pour Services Environnementaux, étude de la filière équine, Concours des prairies fleuries, etc.). 
 
Lors de la séance du 12 juin dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU l’avis favorable du Bureau du 12 juin 2025 ; 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE la conclusion de la convention de partenariat « Plan Herbe Sud Alsace : Prairies vivantes et eaux 
préservées » et de la charte d’engagement s’y rapportant. 
 
APPROUVE le plan d’actions de cette convention. 
 
AUTORISE son Président à signer cette convention ainsi que la charte d’engagement s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 24 juin 2025 
Le Président 

 


